
Intervention Fevad

DSP2, E-commerce & authentification forte,

ce qui va changer !

L’entrée en vigueur de la DSP2 au 13 janvier 2018 et surtout celle des Normes Techniques Réglementaires (formulation 

française des RTS) fin 2019, précisant les modalités d’application d’une authentification forte systématique (ou presque) 

pour tous les paiements à distance, seront lourdes de répercussion sur les parcours clients et le tunnel de paiement. 
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DSP2/RTS & authentification forte : les principes

le PSP du payeur et le 

PSP du payé pourront 

chacun décider 

d’exercer une 

dérogation à 

l’authentification forte 

du client.

Attention !

Le PSP du payeur 

conservant 

cependant le dernier 

mot pour demander 

une authentification 

forte ou refuser 

l’opération 
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Les RTS (Regulary technical Standards) en pratique
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L’avis de la banque 

de France
(janvier 2018)
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3DS 2.0
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Merci

Contact : Bertrand Pineau

bpineau@fevad.com | 01 42 56 38 86

mailto:bpineau@fevad.com

